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1 / Saisie d’une écriture de virement de compte à compte

La saisie d’une écriture de virement de compte à compte s’effectue dans le Module Comptabilité / Compt-
abilité ; il s’agit nécessairement d’une écriture composée de deux lignes.

Se rendre dans le Module Comptabilité / Comptabilité, cliquer 
sur le propriétaire concerné puis sur le bouton ‘Nelle Ecriture’.

Etape 1 - Saisie de la première ligne d’écriture.

Dans la fenêtre ‘Saisie des écritures comptables’, sélectionner :
• ‘BQ’ dans le menu déroulant ‘Journal’
• ‘Règlement’ dans le menu déroulant ‘Type’
• ‘Virement’ dans le menu déroulant ‘Nature’
• le compte 512... de la banque débitrice (càd d’origine)

Saisir le libellé et le montant du virement dans dans le champ ‘Crédit’.
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Cliquer sur le bouton ‘Valider la ligne’ pour 
enregistrer la première ligne d’écriture.

Etape 2 - Saisie de la seconde 
ligne d’écriture.

Sélectionner le compte 512... de la 
banque créditrice (càd de destina-
tion) et saisir le montant du vire-
ment dans le champ ‘Crédit’.

Cliquer sur le bouton ‘Valider la ligne’ pour 
enregistrer la seconde ligne d’écriture.

Cliquer sur le bouton ‘Fin Ecriture’ pour 
finaliser l’écriture de virement.
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Dans le Module Comptabil-
ité / Comptabilité, l’écriture 
de virement de compte à 
compte s’affiche sous la 
forme de deux lignes portant 
le même numéro.

Dans le Module Trésorerie / 
Historique, l’écriture de vire-
ment de compte à compte 
s’affiche sous la forme d’une 
ligne unique pour chacune 
des banques concernées.
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2 / Suppression d’une écriture double

L’écriture de virement de compte à compte se compose de deux lignes ; sa suppression doit par conséquent 
s’effectuer en deux étapes.

Dans le Module Comptabilité / Comptabilité, sélectionner la ligne saisie en premier (càd 
celle qui affiche un montant dans la colonne ‘Débit’). Cliquer sur le bouton ‘Voir écriture’.

Etape 1 : suppression de la première ligne.

A l’ouverture de la fenêtre ‘Saisie des écritures 
comptables’, cliquer une première fois sur le 
bouton ‘Supprimer’ et à l’invite, cliquer su-
cessivement sur les boutons ‘Oui’ et ‘OK’.
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Etape 2 : suppression de la seconde ligne.

Cliquer une seconde fois sur le bouton 
‘Supprimer’ et à l’invite, cliquer sur le bouton 
‘Oui’. L’écriture de virement est effacée.


